
Produit par l'Association des commissions des accidents du travail du Canada (ACATC) en 2011 
**Ces tableaux ont été conçus pour fins d’information générale seulement. L’ACATC ne prétend pas à l’exhaustivité ni à l’exactitude de 

l’information (qui n’est pas exhaustive) et il faut communiquer avec la commission des accidents du travail de chaque province ou territoire 
pour obtenir des renseignements supplémentaires ou des clarifications. Pour les liens vers la législation, voyez : ici. Pour les liens vers la 

politique, voyez : ici. 

 
PROFESSIONNELS DE SOINS MÉDICAUX – TERMINOLOGIE  

 
Les professionnels de la santé comme les médecins, pharmaciens, dentistes et optométristes sont 
identifiés comme suit par chaque commission :  
 

PROFESSIONNELS DE SOINS MÉDICAUX – TERMINOLOGIE 

AB médecins 

CB médecins ; médecins agréés ; spécialistes 

MB fournisseur de soins de santé 

NB médecins praticiens, infirmière1, infirmière praticienne, et fournisseurs d’aide médicale2 

TNL fournisseur de soins de santé 

TNO/NU pourvoyeur de soins de santé  

NÉ professionnels de soins médicaux  

ON professionnel de la santé, praticien de la santé 

IPE fournisseur de soins de santé; médecin; pratitien, médecin praticien 

QC professionnels de la santé 

SK professionnels de soins médicaux; médecins, fournisseur de soins de santé 

YT médecin 

 
                                                 
1  Selon la définition de la Loi sur les accidents du travail. 
2  Selon la définition de la politique No. 29-501 Fournisseurs d’aide médicale. 

http://www.awcbc.org/fr/actsandregulations.asp
http://www.awcbc.org/fr/workerscompensationboardcommissionpolicies.asp

